
Location des salles municipales

Tarifs fixés en Juin 2025 - Applicables au 1er Septembre 2025

Location du Galet (Salle Annexe comprise)
selon conditions règlement du Galet

Tarif semaine

(par jour)
 minimum 80 

personnes 

Tarif weekend
 minimum 80 

personnes 

SSIAP
Sécurité

REGIE
Son/Lumière

CAUTION MENAGE
DEGAT 

TECHNIQUE

Particuliers

Associations talançonnaises          350,00 €          350,00 € 

Associations non talançonnaises          450,00 €          450,00 € 

Associations talançonnaises avec entrées payantes          400,00 €          400,00 € 

Associations non talançonnaises avec entrées payantes          500,00 €          500,00 € 

Etablissements scolaires talançonnais  gratuit  gratuit 

Etablissements scolaires non talançonnais          350,00 €          350,00 € 

CCDSV, autres entités publiques ou partenariat  gratuit  gratuit 

Entreprises ou CE  sur devis   sur devis 
Gratuité pour les associations caritatives agréées

Weekend = du vendredi 8h au lundi 8h

Aucune clé ne sera donnée sans chèque de caution et sans règlement (chèque à l'ordre du Trésor Public)

Location des autres salles municipales

(location ponctuelle / jour)*

Salle de 

réunion du 

Stade

Salle Paissière
en semaine

Salle Paissière
le weekend

Salles 3 & 4  
L'Espace 

Talançonnais

Gymnase 

Châteauvieux
Ménage

Particuliers talançonnais          170,00 €          200,00 €               370,00 € 

Particuliers non talançonnais          230,00 €          280,00 €               480,00 € 

Associations talançonnaises et partenaires  gratuit  gratuit  gratuit  gratuit 

Organisations à but lucratif (entreprise, CE, syndic…)          230,00 €          280,00 €               530,00 € 
Jour = de 8h à 23h

Weekend = du vendredi 17h au lundi 8h30

 sur demande 
 Facturé 300€ TTC 

si nécessaire 

        pas de location aux particuliers

 Chèque de caution 

d'un montant de 

500€, vaut pour 

confirmation de 

réservation 

 1 agent SSIAP inclus 

dans le tarif, pris en 

charge par la Mairie 

pour un forfait de 4h 

(supplément si durée 

plus longue). Pas de 

prise en charge pour les 

mises à disposition 

gratuites (à la charge 

de l'occupant) 

 Frais réels (pris en 

charge par 

l'organisateur). Si 

régisseur autre que 

celui du Galet, les 

habilitations du 

technicien seront à 

fournir 

 Facturé 500€ TTC 

(si nécessaire suite 

état des lieux) 

 Facturation du 

montant de remise 

en état si 

détérioration 

technique (sur 

devis) 


